
CONDITIONSPROFIL

Lieu de travail : Loperhet et alentours

Poste à pourvoir : immédiat 

Date de publication de l’offre : 04/09/24

Type de contrat : CDD temps partiel 
Permis B requis et véhicule personnel.

Temps de travail : 50% - 70%

Convention nationale de l’animation : groupe B
Professeur, coefficient 260

REMPLACEMENT
PROFESSEUR(E) DE BRETON

ADULTES ET PETITE ENFANCE

La  fédérat ion SKED a  été  créée pour  promouvoir  la  langue et  la  cu l ture  bretonnes  dans  le
Pays  de  Brest .  SKED assure  des  cours  de  breton à  dest inat ion des  adul tes  a ins i  que de  la
sens ib i l i sat ion dans  les  crèches  et  les  éco les  de  son terr i to i re  d ’ intervent ion.

avoir une bonne maîtrise de la langue
bretonne et être capable d’évaluer un niveau ;

être autonome, organisé(e), pédagogue et
avoir une aisance relationnelle ;

avoir un bon contact avec les enfants et
connaître la psychologie de l’enfant ;

être patient(e) et à l’écoute avec une capacité
d’adaptation ;

être en capacité de gérer un groupe

La ou le  professeur (e )  de  breton interv iendra  auprès  des  adul tes  (cours  du so i r )  e t  des
enfants  (crèches  et  éco les ) .  E l le / i l  est  p lacé(e )  sous  l ’autor i té  h iérarch ique du bureau,  et  est
en l ien  avec  l 'équipe  adminis trat i f  e t  pédagogique de  Sked a ins i  que l ’équipe  pédagogique
des  éco les .

préparer les cours, enseigner la langue
bretonne aux adultes, faire le bilan annuel
des activités ;

participer aux rencontres pédagogiques
initiées par la coordination pédagogique ;

participer aux formations initiées par
l’employeur.

CV & LETTRE DE MOTIVATION À ENVOYER À :
DEGEMER@SKED.BZH - 02 98 80 26 71

En l ien  avec  la  coordinat ion pédagogique,  la  ou le  professeur (e )  de  breton est  chargé(e )
d ’ense igner  la  langue bretonne en cours  du so i r  en  su ivant  un programme établ i ,  e t  do i t
assurer  l ' in i t ia t ion  à  la  langue auprès  des  jeunes  enfants .

MISSIONS

COURS DU SOIR : INTERVENTIONS CRÈCHES ET ÉCOLES : 

préparer les interventions en respectant un
programme établi par l’Éducation Nationale ;

assurer la sensibilisation à la langue et à la
culture bretonnes ;

établir un bilan annuel des activités et
participer aux évaluations de l’Éducation
Nationale ;

participer aux rencontres pédagogiques
initiées par la coordination pédagogique.


